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Droit	de	réponse	
	
	

	
La	Socfin	rejette	les	déclarations	mensongères	des	ONG	l’accusant	de	bafouer	les	
droits	de	ses	nombreuses	populations	riveraines.	Ces	accusations	sont	basées	
sur	une	déformation	malveillante	de	la	réalité	ou,	pire	encore,	sur	de	complètes	
affabulations.	
	
	
Contrairement	à	ces	accusations,	la	Socfin	est	constamment	à	l’écoute	de	ses	
riverains.	Dans	chaque	pays,	cela	fait	partie	intégrante	du	mandat	de	ses	
dirigeants.	De	plus,	et	selon	les	circonstances,	les	riverains	de	nos	plantations	ont	
accès	aux	nombreux	services	sociaux	mis	à	la	disposition	de	nos	employés,	qu’il	
s’agisse	d’écoles	ou	de	soins	dans	nos	hôpitaux.	
	
	
Nos	riverains	ne	se	reconnaissent	absolument	pas	dans	cette	”alliance	
internationale”	créée	par	ces	ONG;	celle-ci	est	notamment	composée	
d’opportunistes	cyniques	en	quête	de	profits	fonciers	ou	de	repris	de	justice	
reconnus	coupables	et	condamnés	pour	des	dégradations	commises	dans	nos	
plantations.	Ce	sont	de	tels	individus	qui	suscitent	les	conflits	en	espérant	y	
trouver	leur	intérêt.	
	
	
Il	n’y	a	pas,	il	n’y	a	jamais	eu	“d’accaparement	de	terres”	par	la	Socfin.	Nous	nous	
élevons	avec	la	plus	grande	fermeté	contre	cette	allégation	dénuée	du	moindre	
fondement.	Nos	plantations	font	partie	de	concessions	régulièrement	acquises	
dans	le	plus	strict	respect	des	lois	de	chacun	des	pays	où	nous	opérons,	en	
accord	avec	les	populations	et	les	édiles	locaux,	et	en	application	des	procédures	
relatives	au	Consentement	Libre,	Informé	et	Préalable.	
	
	
Quant	à	l’accusation	d’intimidation	qui	lui	est	faite,	elle	relève	d’une	dialectique	
tout	aussi	fallacieuse:	il	semble	légitime	que	la	Socfin	souhaite	rétablir	la	vérité	
face	aux	diffamations	nuisibles	à	sa	réputation.	
	
	
L’ensemble	des	concessions	de	la	Socfin	représente	moins	d’un	tiers	de	pourcent	
des	surfaces	des	pays	ou	elle	est	établie,	il	est	donc	absurde	de	parler	dans	son	
cas	de	dangereuses	déforestations.	Qui	plus	est,	la	Socfin	s’est	engagée	dans	une	
politique	‘’zéro-déforestation’’	qui	suit	l’approche	HCS	promue	par	Greenpeace.	
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La	Socfin	rappelle	qu’elle	emploie	plus	de	35’000	personnes,	le	plus	souvent	
dans	des	zones	où	elle	est	seul	investisseur.	En	2016,	les	investissements	sociaux	
de	notre	société	se	sont	élevés	à	plus	de	€18	mios.	Ils	ont	notamment	servis	à	la	
formation	de	52’391	jeunes	dans	nos	283	écoles,		et	plus	de	330’000	
consulations	ont	été	effectuées	dans	nos	108	dispensaires	et	hôpitaux.		
	
Les	équipes	de	la	Socfin	sont	fières	du	travail	accompli	dans	les	plantations	et	de	
l'aide	apportée	aux	populations	locales;	elles	veillent	au	développement	
harmonieux	de	leur	société,	indissociable	de	ces	populations.	
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